
Amtliches Kommuniqui der Konferenz der Aussen-
minister von Belgien, Dänemark, Finnland, Luxemburg,
Norwegen, Holland und Schweden (Kopenhagen 23. und

24. Juli 1938),)
Les ministres &amp;s Affaires 6trang6res de la Belgique, du Danemark,

de la Finlande, du Luxembourg, de la Norv6ge, des Pays-Bas et de la Su6de,
r6unis A Copenhague les 23 et 24 juillet 1938, ont proc6d6 A 1&apos;examen de la
situation internationale. Ils reconnaissent que la situation donne lieu cer-

taines inqui6tudes mais gardent confiance, esp6rant que les peuples et des

hommes d&apos;Etat feront le n6cessaire pour trouver une solution pacifique aux

graves probl&amp;mes actuels.
Les pays repr6sent6s A Copenhague sont prfts I coflaborer activement

A tout effort international de conciliation dans un esprit d&apos;impartialit6 et

d&apos;ind6pendance vis- des divers groupes de puissances. Conscients des

dangers de la course aux armements, les ministres sont d&apos;accord pour exa-

miner toutes les possibilit6s en vue de rechercher la conclusion d&apos;un accord
international pour mettre fin la course aux armements. Ils sont d6cid6s
notammenth soutenir toute initiative tendant h I&apos;61aboration d&apos;une convention
relative aux bombardements a6riens.

Les ministres sont persuad6s qu&apos;iI y a lieu pour leur pays de continuer
leur collaboration h Pceuvre de la Soci6t6 des Nations. Ils constatent que
leurs gouvemements respectifs sont d6cid6s I maintenir une ligne de conduite

trac6e, consid6rant le syst6me des sanctions comme ayant acquis dans les

conditions actuelles et par *suite de la pratique suivie pendant ces derni6res
ann6es un caract6re non obligatoire. Ils estiment que ce caract6re de non-

obligation des sanctions ne vaut pas d&apos;ailleurs pour un groupe particulier
d&apos;Etats, mais existe pour tous les membres de la SociW des Nations.

Les ministres sont convaincus qu&apos;iI est dans l&apos;int6r6t de la Soci6t6 des

Nations que soit explicitement constat6 ce droit de libre appr6ciation. C&apos;est

dans cet esprit qu&apos;ils se pr6parent A examiner le rapport que le Comit6 des

vingt-huit a soumis A I&apos;appr6ciation de I&apos;Assembl6e. Ils souhaitent enfin

que la SociW des Nations intensifie son action dans le domaine de la pr6ven-
tion des conflits et de la coop6ration internationale. Les ministres ont convenu

de maintenir en vigueur les accords sign6s entre eux pour 1&apos;examen des ques-
tions d&apos;un int6r6t commun. Ils se r6uniront a Gen6ve lors de la prochaine
session de la Soci6t6 des Nations.

I) Temps V. 26. 7. 1938; danischer Text: Udenrigspolitiske Meddelelser 4. Aargang
Nr- 4-5, S. 122f.
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